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Il va de soi qu'un dirigeant de droit
est là pour être responsable. Mais il
faut prendre les situations pour ce
qu'elles sont et non pas pour ce qu'elles
ont l'apparence, même juridique, d’être.
Le réalisme revendiqué par le droit
pénal permet ainsi soit de faire valoir
l’excuse d'avoir confié ses pouvoirs,
soit de débusquer celui qui se croyait
tranquille à les exercer sans titre.

La responsabilité est due
à l'exercice de l'autorité

Le mécanisme contractuel, et donc pure-
ment civil, qui consiste du fait de la com-
plexité des entreprises à transférer des
pouvoirs, est un comportement licite que
le juge pénal reconnaît alors comme exo-
nératoire de l'imputabilité de l'infraction.
Le principe général du code pénal qui
veut que l'on ne puisse être tenu « que de
son propre fait » (121-1 du Code pénal)
permet de ne le retenir qu'à l'encontre de
celui qui avait compétence selon « le pou-
voir et les moyens dont il disposait » (121-3,
3e al. du Code pénal).

La délégation sera évidemment inefficiente
si celui qui l’a donnée a néanmoins person-
nellement participé aux faits incriminés(1). La
contrepartie de la reconnaissance de la délé-
gation de pouvoirs est aussi que celui qui ne
peut exercer réellement la surveillance qu'il
doit en tant que chef d'entreprise, sera res-
ponsable de « l'absence de mise en place de
délégations de pouvoir en bonne et due
forme faisant référence aux textes légaux, en
sorte que le délégué ne puisse se méprendre
sur l'étendue de ses engagements » (2).

L’absence de délégation devient alors une
circonstance aggravante de la responsabi-
lité du chef d’entreprise (3).

L'étendue de la délégation

La Cour de Cassation ayant admis le prin-
cipe de la délégation  « sauf si la loi en dis-
pose autrement » (4), il ne resterait dans
l'absolu que le pouvoir de consentir les
délégations, les contrôler et éventuelle-
ment les reprendre qui serait l'ultime pou-
voir d'administration générale qui ne
pourrait s'abandonner à autrui.

En fait, hormis les exceptions législatives
qui sont parfaitement explicites, il reste une
marge d'incertitude due à l'appréciation
jurisprudentielle de certaines situations ;

l'information financière, la réglementation
boursière, les obligations vis-à-vis du CE ont
ainsi pu paraître rester à la charge du chef
d'entreprise.  C'est en fait dans la sanction
des conditions d'établissement et de réali-
sation de la délégation que réside sa véri-
table limitation.

Non seulement l'effet de la délégation est
limité à ce qui y a été formellement
consenti mais encore il faut que celui qui
est en charge de l'exécuter puisse y pour-
voir en disposant des moyens nécessaires.

Ainsi, « une bonne délégation est avant tout
une délégation qui sait recentrer les responsa-
bilités au plus près du terrain, sur les per-
sonnes qui sont véritablement en mesure
d’empêcher l’infraction » (5). 

L'existence d’un lien 
de subordination

Le transfert d'autorité qui laisse irréducti-
blement  un pouvoir de contrôle sur ce
transfert, ne se conçoit évidemment que
s'il existe une hiérarchie. Celui qui reçoit
la délégation doit donc être un salarié de
la société ou d'une de ses filiales (6), ce qui

peut conduire à la responsabilité pénale
d’une personne morale, mais en aucun
cas un tiers à cette hiérarchie (7).

Nous nous intéresserons particulièrement
ici au cas de ce chef d'entreprise qui avait
cru pouvoir s'exonérer de ses responsabili-
tés en donnant une délégation à son cabi-
net d'expertise comptable, ce qui a
conduit la chambre criminelle à préciser la
nature des rôles sociaux : « le prestataire de
services qui exécute une tâche conventionnel-
lement arrêtée avec le chef d'entreprise, ne
libère pas son partenaire des obligations
incombant à celui-ci et, notamment, de
l'obligation de veiller à la bonne exécution de
la tâche pour le compte de l'entreprise » (8).

À l'intérieur de la hiérarchie, qu'il y ait eu
délégation formelle ou non, l'opportunité
des poursuites permet de choisir celui qui
avait le pouvoir de faire ce qui a été négligé.

L'imputabilité 
à un dirigeant de fait

L'assimilation des dirigeants de fait aux diri-
geants de droit est expressément prévue
pour certaines infractions comme celle de
banqueroute ou pour certains délits dans les
sociétés. Or, en faisant une extension géné-
rale d’une telle assimilation à l'occasion de
délits de droit pénal du travail, ce qui est cri-
tiqué par la doctrine (9) qui  rappelle que ce
n’est pas aux juridictions de faire les lois, la
Cour de Cassation permet aux tribunaux de
condamner même ceux qui n'ont reçu
aucune délégation mais qui font fonction
de dirigeant à un échelon ou à un autre.

Ce fut d'abord un chef de chantier, réelle-
ment salarié, dont il avait été relevé qu'il
prenait toutes les décisions importantes et
se comportait effectivement en patron (10),
puis dans l'affaire précitée un prétendu
repreneur qui officiait en fait comme direc-
teur sans figurer sur le registre du personnel.

Le droit pénal est une norme de répression
qui s’applique parce qu’une norme de com-
portement a été méconnue. L’imputabilité
de cette méconnaissance à une personne
peut être prédéterminée par la loi du fait de
sa fonction, et à ce titre transférée sur une
autre personne par délégation, ou due au
fait qu’elle l’a usurpée.
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